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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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LA PIECE DE L'ETANG
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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LA PIECE DE L'ETANG
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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LA PIECE DE L'ETANG
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

PDL

Q
U

A
D

R
A

N
18

 R
U

E 
D

O
M

 P
ER

IG
N

O
N

51
00

0 
C

H
A

LO
N

S-
EN

-C
H

A
M

PA
G

N
E

Té
l :

 0
3 

26
 6

5 
75

 3
7

07

1
/
2

5
0

P
l
a
n
 
d
e
 
m

a
s
s
e
 
-
 
P

o
s
t
e
 
d
e
 
l
i
v
r
a
i
s
o
n

P
r
o
j
e
t
 
s
o
l
a
i
r
e
 
d
e
 
V

a
l
l
é
e
s
 
e
n
 
C

h
a
m

p
a
g
n
e

S
o

c
i
é

t
é

 
d

e
 
d

é
v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 
:PC

 02
P

L
A

N
 
D

E
 
P

E
R

M
I
S

 
D

E
 
C

O
N

S
T

R
U

I
R

E

O

S

E

N

2.5 5 12.5 25 m0

Clôture

Poste de livraison

Limite régionale PDL
RGF93 / Lambert 93

WGS 84

Altitude T.N. : 226 m env.*
Altitude max : 228,5 m en.*

Est / Long. Nord / Lat.

745 772 6 882 278

49° 2' 20"3° 37' 34"

*Altitude obtenues par l'outil géoportail

PDL :
Couleur beige clair



161YA

LA PIECE DE L'ETANG

a

b

Ro
ut

e

Dé
pa

rte
m

en
tal

e

n°
20

de

Do
rm

an
s

à

La
 F

er
té-

Ga
uc

he
r

Chem
in

rural
dit

de

Soilly
à

La C
hapelle-M

onthodon

a

a

a

b

Ro
ut

e

dé
pa

rte
m

en
tal

e

n°
20

de

La

Ch
ap

ell
e-

M
on

th
od

on

à

La

Ce
lle

-so
us

-M
on

tm
ira

il
dit

de

la

Piec
e

de

l'Etang

aa

b

b

Voie

communale

n°8

bb

c

2

8

7

10

9

11

13

14

3

6

12

4

5

15

22

11

8

21

18

Marne

Aisne

Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
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garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

PDL

PTR1

PTR2

Piste existante

Clôture

Poste de livraison

Poste de transformation

Tables photovoltaïques 16x2

Piste à créer

Q
U

A
D

R
A

N
18

 R
U

E 
D

O
M

 P
ER

IG
N

O
N

51
00

0 
C

H
A

LO
N

S-
EN

-C
H

A
M

PA
G

N
E

Té
l :

 0
3 

26
 6

5 
75

 3
7

08

1
/
2

5
0

0

P
l
a
n
 
d
e
 
m

a
s
s
e
 
-
 
L
o
c
a
l
i
s
a
t
i
o
n
 
d
e
s
 
P

T
R

P
r
o
j
e
t
 
s
o
l
a
i
r
e
 
d
e
 
V

a
l
l
é
e
s
 
e
n
 
C

h
a
m

p
a
g
n
e

S
o

c
i
é

t
é

 
d

e
 
d

é
v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 
:PC

 02

O

S

E

N

25 50 125 250 m0

P
L

A
N

 
D

E
 
P

E
R

M
I
S

 
D

E
 
C

O
N

S
T

R
U

I
R

E

Limite régionale

Réseau Biogaz

Puits Biogaz

125.3 m

50.7 m



2.04

1.
2

16.652
5.

9

4

0.15

3.
09

2

3.
92

Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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746 046 6 882 217

49° 2' 17"3° 37' 47"

*Altitude obtenues par l'outil géoportail

PTR 1 :
Couleur RAL type 9002
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

PTR2

Clôture

Poste de transformation

Tables photovoltaïques 16x2

Piste à créer PTR 2
RGF93 / Lambert 93

WGS 84

Altitude T.N. : 232 m env.*
Altitude max : 234,5 m en.*

Est / Long. Nord / Lat.

745 841 6 882 084

49° 2' 13"3° 37' 37"

*Altitude obtenues par l'outil géoportail

PTR 2 :
Couleur RAL type 9002
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

PDL

PTR1

PTR2

Piste existante

Clôture

Poste de livraison

Poste de transformation

Tables photovoltaïques 16x2

Piste à créer
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

Q
U

A
D

R
A

N
18

 R
U

E 
D

O
M

 P
ER

IG
N

O
N

51
00

0 
C

H
A

LO
N

S-
EN

-C
H

A
M

PA
G

N
E

Té
l :

 0
3 

26
 6

5 
75

 3
7

13

V
u

e
 
d

e
 
f
a

c
e

T
a
b
l
e
 
p
h
o
t
o
v
o
l
t
a
ï
q
u
e

P
r
o
j
e
t
 
s
o
l
a
i
r
e
 
d
e
 
V

a
l
l
é
e
s
 
e
n
 
C

h
a
m

p
a
g
n
e

S
o

c
i
é

t
é

 
d

e
 
d

é
v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 
:PC

 05
P

L
A

N
 
D

E
 
P

E
R

M
I
S

 
D

E
 
C

O
N

S
T

R
U

I
R

E



Pente 25°

Terrain naturel

avant travaux

Panneaux photovoltaïques

Gabions

3,1 m

0,
8 

m

3,92 m3,092 m
2,

23
 m

0,6 m

3,412 m

Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en

aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.

Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.

Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Ces positions sont suffisantes pour la phase du Permis de Construire. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de

garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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